
 
 
Montréal, le 14 mars 2007 

 
 

Aux membres du Syndicat des employé-es de magasins et de bureaux de la 
Société des alcools du Québec-CSN 

 
 
Bonjour, 

 
C’est avec plaisir que j’ai accepté la demande de votre comité exécutif à l’effet de 
présider les élections. 

 
La procédure électorale débute par cet envoi. Il est très important de respecter 
les échéanciers qui sont prévus dans le document ci-joint; à défaut de quoi il peut 
y avoir annulation des candidatures ou des bulletins de vote. 

 
Vous avez deux postes à combler au comité de surveillance des finances de 
votre syndicat, c’est votre responsabilité comme syndiqué de vous impliquer dans 
le processus démocratique. N’hésitez pas à poser votre candidature afin d’aider 
votre syndicat à progresser, à informer et à consulter. 

 
J’aurai le privilège à la fin de cette première étape de vous faire part des 
candidatures officielles pour ces deux postes et éventuellement de vous indiquer 
comment exprimer votre choix. 

 
À titre de présidente de la Fédération des employées et employés de services 
publics (CSN), ce sera un honneur pour moi d’agir comme présidente d’élections 
dans votre syndicat. 

 
Syndicalement. 

 
La présidente, 

 
 
 

Ginette Guérin 
 
GG/dl 

 
p.j. Calendrier 


